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Voici venu l’automne.

COOL GLOBES MARSEILLE 2010 aborde à présent sa seconde phase, capitale, voire sa raison d’être :

la vente aux enchères.

Après avoir ponctué rues, places, quais, jardins ou fontaines aux quatre coins de la ville et du territoire de son agglomération 

urbaine… 

Après avoir apostrophé les regards de tous âges et laissé leur titulaire intrigué, amusé, songeur, mobilisé, nous l’espérons, 

par leurs soixante-huit messages sur l’urgence de ménager la planète, ses ressources, l’eau surtout… Après s’être laissés 

interpréter, scruter, photographier, l’été durant avec un formidable succès… 

… les COOL GLOBES ont réintégré l’atelier pour un toilettage de circonstance.

Ils en ressortiront tout neufs.

Car, désormais, intéresser ne suffit plus. Ce qui suit les exige irrésistibles : bientôt, il leur faudra décider un nouvel acquéreur !

Le concept des COOL GLOBES, vous le savez, scelle expression artistique, entreprise et engagement en faveur de l’envi-

ronnement sur deux modes d’échanges complémentaires, déployés dans le temps. 

Première phase, artistique et citoyenne : l’entreprise catalyse la création dédiée à la traduction du message lancé au passant 

par chaque COOL GLOBE transfiguré sur leur territoire commun : l’espace public. 

Deuxième phase, caritative : la création catalyse la solidarité, ici, à fort coefficient écologique. 

La vente aux enchères des COOL GLOBES devenus œuvres d’art et d’engagement que leurs propriétaires acceptent de

(re)mettre en jeu, prolonge donc l’impact de la manifestation d’une autre portée… 

Elle sera organisée par LECLERE Maison de ventes, complice enthousiaste de COOL GLOBES MARSEILLE 2010, toujours 

prêt à offrir son concours lorsque la création, le marché de l’art contemporain et le monde de l’entreprise s’unissent au profit 

d’une cause majeure. 

Souvenez-vous, la moitié des bénéfices de la vente sera reversée à la CROIX ROUGE qui élargit aujourd’hui sa mission 

originelle à l’aide aux victimes du dérèglement climatique sinon, en amont, à l’anticipation de ses conséquences sur leurs 

ressources. 

C’est dire si cette conclusion compte ! 

Nous la voulons généreuse et, pour cela, avons besoin de vous.

Vous en apprécierez la richesse et la diversité en feuilletant ce catalogue : nombre propriétaires de COOL GLOBES ont 

répondu présents… 

A vous de jouer maintenant ! Les COOL GLOBES en lice seront exposés du 30 octobre au 5 novembre 2010, Espace Bargemon, 

13002 Marseille, là même où se tiendra la vente aux enchères.

Donnons-nous rendez-vous le 5 novembre 2010 à 18h30, voulez-vous ? 

L’équipe de COOL GLOBES Marseille 2010 :  Marie de Bruyne - Nicolas Leccia - Didier Girard
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Depuis son origine, l’action du mouvement international de la Croix-Rouge s’attache à protéger l’Homme en lui portant 

secours en toutes circonstances et en limitant autant que possible ses facteurs de vulnérabilité.

La Croix-Rouge lutte contre toutes les formes de précarité et face aux réalités du monde actuel, elle invite à repenser 

l’action humanitaire au regard des défis à relever dans un futur proche comme lointain.

Aujourd’hui, le monde change, les missions de la Croix-Rouge aussi. Entre autres drames que connaît la planète, se 

multiplient ceux que génèrent les changements climatiques, qu’entraîne ou aggrave la gestion des ressources dont 

l’eau, et la Croix-Rouge est à présent confrontée à des champs de bataille inédits. 

La Croix-Rouge, toujours au service de l’Homme, doit prendre en compte les enjeux liés à la protection de son en-

vironnement et l’impact de sa dégradation sur le bien-être humain. Au-delà de l’urgence, de nombreux programmes 

sont menés pour améliorer l’accès à l’eau, la sécurité alimentaire et la santé des populations.

COOL GLOBES MARSEILLE 2010 représente une formidable opportunité pour la Croix-Rouge française, bénéficiaire 

de cette opération d’envergure, d’étayer les actions de sa nouvelle stratégie nationale 2010-2015 qui fait du dévelop-

pement durable l’un des principaux leviers d’actions de son projet associatif.

En fonction des sommes récoltées lors de la vente aux enchères finale, les bénéfices seront affectés aux deux projets 

Croix-Rouge suivants : 

En régions :

Marseille a été choisie comme site pilote du nouveau projet national « protège ta planète en mangeant », projet alliant 

environnement et alimentation dans le but de sensibiliser les jeunes à des éco-gestes. Il s’agit d’un programme de 

sensibilisation aux bons gestes alimentaires et à la protection de l’environnement auprès des jeunes, « manger plus 

équilibré et en harmonie avec son environnement pour protéger sa planète ».

« Protège ta planète en mangeant » à Marseille est l’un des premiers projets de la stratégie nationale affichant claire-

ment le positionnement de la Croix Rouge Française sur les enjeux environnementaux actuels de notre société. 

A l’international : une action « accès à l’eau potable » 

Il s’agit d’un programme d’urgence en Haïti sur la prise en charge globale de la thématique « eau » (réhabilitation, 

renforcement et formation) dans les zones les plus dévastées par le séisme du 12 janvier 2010 qui a affecté environ 

3 millions de personnes, la zone la plus touchée étant celle de la capitale Port au Prince.

Présente déjà depuis quelques années sur place, la Croix Rouge Française, suite au séisme d’Haïti, s’est engagée 

sur plusieurs fronts dont l’eau et l’assainissement. Au-delà de l’urgence, elle s’est engagée dans la prise en charge 

globale de la problématique eau sur plusieurs villes dévastées par le séisme.

Jean-François MATTEI
Président

coolglobes1010_exe.indd   5 13/10/10   19:16:25



6 COOL GLOBES

Propriétaire :
Ville de Marseille

Artistes :
Sarah SOUMEUR et Annas
TAFFANI avec le soutien de Muriel 
NAPOLI et des élèves de l’Ecole 
Révolution

Propriétaire :
Groupe Pro Direct

Artiste :
Christophe CASTELLORIZIOS

La terre sens dessus 
dessous

Fragile

1

2

Propriétaire :
GL Events

Artiste :
Maxime GIACOMETTI

Nos désirs
ne sont pas des
besoins

3

01

02

03
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7COOL GLOBES

Propriétaire :
Conseil Général
des Bouches-du-Rhône

Artiste :
Jean-Baptiste AUDAT

Propriétaire :
Ville de Marseille

Artiste :
Guy TEMPIER

Propriétaire :
MCO

Artiste :
Consuelo ROMERO Projets

Partage des eaux

L’eau brille toujours

What a wonderful
world

4

5

6

06

05

04
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8 COOL GLOBES

Propriétaire :
Euroméditerranée

Artiste :
BEN

Pas d’écologie
sans droit
des peuples

7

8

Propriétaire :
Eiffage Construction Provence

Artiste :
Virginie TARRAZI

Espaces menacés

9

07

08

09

Propriétaires :
Tunnel Prado Carénage /
Vinci Park

Artiste :
Muriel NAPOLI

L’union fait la force
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9COOL GLOBES

Propriétaire :
Avenance

Artistes :
Le Collectif BAL

C’est pas bon quand
ça fond

10

12

Propriétaire :
Sofitel Marseille Vieux Port

Artiste :
Luc DUBOST

Bo/Beau

11

12

11

10

Propriétaire :
Ville de Marseille

Artiste :
Sacha SOSNO

Le globe aux 4 vents
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10 COOL GLOBES

Propriétaire :
Didier Parakian

Artiste :
Richard CAMPANA

Propriétaire :
Communauté Urbaine Marseille
Provence Métropole

Artiste :
Laëti de FLO

Propriétaire :
Parc Chanot, Palais des Congrès 
et des Expositions de Marseille

Artiste :
Dominique CARRIE

La grenade de
la paix

Il était une terre …

Passoire fontaine

13

14

15

13

14

15
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11COOL GLOBES

Propriétaire :
UPE 13

Artiste :
Marine PEYRE

Propriétaire :
Twins

Artiste :
PEYRO

Inside earth

Léaunard

18

16

Propriétaire :
Parc Chanot, Palais des Congrès 
et des Expositions de Marseille

Artiste :
Marylène TORTORA Unité
Peinture

La terre craque

17

17

18

16
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12 COOL GLOBES

Propriétaire :
OM Foot Village

Artiste :
Monique SEM-LUCHIER

Propriétaire :
France Bleu Provence

Artistes :
Ecole Intuit-Lab

L’eau
aime Marseille

Recyclage

19

20

Propriétaire :
Forum Point P

Artiste :
Atelier de Mosaïque PATRIZIO

Le spot de la vie

21

19

20

21
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13COOL GLOBES

Propriétaire :
SFR

Artiste :
Richard CAMPANA

Recycl’Art

23

Propriétaire :
Cool Globes Marseille 2010

Artiste :
Nicolas SIMON

H2O

24

Propriétaire :
Conseil Général
des Bouches-du-Rhône

Artiste :
Jean-Jacques SURIAN

Tout autour de la 
terre

22

22

23

24
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14 COOL GLOBES

Propriétaire :
Reaktiv Evènements & Decaroli

Artistes :
Laurence MINIER avec
la collaboration de Corinne
SCOTTO

Si toutes les
sardines du monde

26

Propriétaire :
Eurocopter

Artiste :
Guy TEMPIER

Thinking without
limits

25

26

25
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15COOL GLOBES

Propriétaire :
Compagnie Maritime Marfret

Artiste :
Christophe CASTELLORIZIOS

Propriétaire :
LCM

Artiste :
Muriel NAPOLI

Propriétaire :
Pro Direct Evènement

Artiste :
Marie-Laure SASSO-LADOUCE

Le chemin du
monde

Bleu comme une
orange

We are here

29

27

28

28

29

27
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Propriétaire :
EDF

Artistes :
LN BOUL, et la société EDF
représentée par J. CLARY, V. REISZ,
C. CHABERT, E. PETIT, F. ARFARAS

Propriétaire :
La Croix Rouge

Artiste :
André GAS

L’énergie autonome

La terre est un 
bijou

30

31

Propriétaire :
Parc Chanot, Palais des Congrès 
et des Expositions de Marseille

Artistes :
Andréa CIANCIOLO,
Sophie LAVILLEGRAND, Gilles 
R. MAURICE

Octopus

32

32

31

30

17COOL GLOBES
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Propriétaire :
Association de commerçants
du Centre Bonneveine
Carrefour Bonneveine

Artistes :
l’Artmada

Propriétaire :
Groupama Alpes-Méditerranée

Artiste :
Eric DISCEPOLO

Propriétaire :
Piquet Design

Artiste :
Laurent PIQUET

La disco ball

La vierge d’acier

Rien ne va plus

33

35

34
33

34

3518 COOL GLOBES
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19COOL GLOBES

Propriétaire :
La Phocéenne des Eaux

Artiste :
Jean-Jacques SURIAN

Propriétaire :
Société des Eaux de Marseille

Artiste :
HARTLO

Sauvons la terre

Last earth reserve

38

36

Propriétaire :
Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur

Artistes :
Lycée St Exupéry - Marseille

Ondes de chocs
écologiques

37

38

37

36
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21COOL GLOBES

Propriétaire :
Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur

Artistes :
Lycée Marseilleveyre - Marseille

Propriétaire :
Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur

Artistes :
Lycée Aubanel - Avignon

On s’étouffe !

La larme de l’océan

39

40

Propriétaire :
CCI Marseille Provence

Artiste :
Stephan MUNTANER / C-KTRE

Quand la terre
trinque…

la couche d’ozone
a le bilboquet

41

39

40

41
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22 COOL GLOBES

Propriétaire :
Communauté Urbaine Marseille 
Provence Métropole

Artiste :
Jérémy BARRAL

Propriétaire :
Ville de Marseille

Artistes :
René BOURQUARD,
Marie-Christine HUBAUD, et les 
équipes des Espaces Verts

Propriétaire :
Société des Eaux de Marseille

Artistes :
Le Collectif BAL

Tree cycle

K.Eau

Terre nouricière

42

44

43

43

44

42
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23COOL GLOBES

Propriétaire :
Société des Eaux de Marseille

Artiste :
Richard CAMPANA

Propriétaire :
Twins

Artistes :
Lof + J2C = KOLLECTIV’MODE

Propriétaire :
Renault Direction Régionale 
Sud-Est

Artiste :
Guy TEMPIER

Ô Marseille

Prière de ne pas
donner à manger
aux Cool Globes !

Z.E. Globe

45

46

47

45

46

47
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24 COOL GLOBES

Propriétaire :
High Co

Artiste :
Cécile GUIDONI BOUZAT C.G.B.

Propriétaire :
Brescia Investissements

Artiste :
Pascale SEGUIER

«Destroyed
sphere» que la 
force soit avec 
nous ! ...

Eco et terra

48

49

Propriétaire :
OPEN 13

Artiste :
Skunk Dog

Coronelli was the 
best

50

48

49

50
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25COOL GLOBES

Propriétaire :
Hôtel Villa Massalia Concorde 
Marseille

Artiste :
Michel LOEB

Ca n’tourne pas 
rond !

52

Propriétaire :
Société Internationale de Transit 
SIT Marseille France

Artiste :
Gérard PERALES

C’est moi qui tue
la terre

53

Propriétaire :
Siemens

Artiste :
Marie CHARREL MENARD

Les trois eaux

51

51

52

53

coolglobes1010_exe.indd   25 13/10/10   19:19:11



26 COOL GLOBES

Propriétaire :
Grand Port Maritime de Marseille

Artistes :
Marseille Fos, port de tous les 
talents

Propriétaire :
La Provence

Artistes :
E2C : Alizée, Marion, Stéphanie, 
Armelle

Peur bleue

le bal de
la reconstruction

55

54

Propriétaire :
Société des Eaux de Marseille

Artiste :
Eric DISCEPOLO

Ainsi fond…

56

54

55

56
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27COOL GLOBES

Propriétaire :
EDF

Artiste :
Nicolas MANNONI

Propriétaire :
Communauté Urbaine Marseille
Provence Métropole

Artiste :
Olivier BERNEX

Propriétaire :
Deluy Architecte

Artiste :
DIEGO

Vision globale

Effets de sphère

ça déborde !

58

57

59

57

58

59
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CLin d’OEiL Sur LE XXE 11 dECEMBrE 2010

Pour inclure des lots dans cette vente, veuillez contacter la Maison de ventes au : 
04 91 50 00 00 - contact@leclere-mdv.com
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COOL GLOBES
Vente le vendredi 5 novembre 2010 à 18h30 / Espace Villeneuve Bargemon

NOM : 

PRENOM : 

ADRESSE :

            VILLE :

TEL. (DOMICILE) : TEL. (PORTABLE) :

E-MAIL :        FAX :

ORDRE D’ACHAT
Aprés avoir pris connaissance des conditions de vente décrites dans le catalogue, je déclare les accepter et vous prie d’acquérir 
pour mon compte personnel aux limites indiquées en euros, les lots que j’ai désignés ci-dessous. (Les limites ne comprenant 
pas les frais).

ENCHERE PAR TELEPHONE
Je souhaite enchérir par téléphone le jour de la vente sur le(s) lot(s) ci-après.
Tél. : 

REFERENCES BANCAIRES OBLIGATOIRES A NOUS COMMUNIQUER

           Ci-joint mon Relevé d’Identité Bancaire (R.I.B.)

Je n’ai pas de R.I.B., je vous précise mes références bancaires :
           Code banque : Code guichet : N° de compte :               Clé :

Les ordres d’achat doivent impérativement nous parvenir au moins 24 heures avant la vente.
A renvoyer à : LECLERE Maison de Ventes aux enchères

5, rue Vincent Courdouan 13006 Marseille - Fax : 04 91 67 36 59

Je confirme mes ordres ci-dessus et certifie l’exactitude des informations qui précèdent.

DATE ET SIGNATURE :

LOT N° DESCRIPTION DU LOT LIMITE EN E

ORDRE D’ACHAT
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Leclere maison de ventes est une société de ventes volontaires de meubles aux enchères publiques régie par la loi du 10 juillet 2000. 

En cette qualité Leclere maison de ventes agit comme mandataire du vendeur qui contracte avec l’acquéreur. Les rapports entre 

Leclere maison de ventes et l’acquéreur sont soumis aux présentes conditions générales : la vente se fera expressément au comptant. 

Le plus offrant et le dernier enchérisseur sera l’adjudicataire et aura l’obligation de payer comptant. Les acquéreurs paieront en sus des 

enchères les frais suivants par lot : 23% TTC.

CONSEILS AUX ACHETEURS
Les indications données par Leclere maison de ventes sur l’existence d’une restauration ou d’un accident affectant le lot, sont exprimées 

pour faciliter son inspection par l’acquéreur potentiel et restent soumises à son appréciation personnelle. L’absence d’indication d’une 

restauration d’un accident dans le catalogue, les rapports ou verbalement, n’implique nullement qu’un bien soit exempt de tout défaut 

présent, passé ou réparé. Inversement, la mention de quelque défaut n’implique pas l’absence de tous autres défauts. Les dimensions 

ne sont données qu’à titre indicatif.

Une exposition ayant lieu au préalable sur la place Bargemon du 30 octobre au 5 novembre, permettant aux acquéreurs de se rendre 

compte de l’état des biens mis en vente, il ne sera admis aucune réclamation une fois l’adjudication prononcée. Les éventuelles 

modifications au catalogue seront annoncées verbalement pendant la vente et notées sur le procès verbal.

ORDRE D’ACHAT
Pour les personnes ne pouvant assister à la vente, un formulaire d’ordre d’achat inclus dans le catalogue est à remplir. Leclere maison 

de ventes agira pour le compte de l’enchérisseur, selon les instructions contenues dans le formulaire d’ordre d’achat. Les ordres d’achat 

sont une facilité pour les clients, Leclere maison de ventes n’est pas responsable d’avoir manqué d’exécuter un ordre par erreur ou 

pour tout autre cause.

REGLEMENT
- En espèces : jusqu’à 3 000 euros frais et taxes compris lorsque le débiteur a son domicile fiscal en France ou agit pour les besoins 

d’une activité professionnelle et jusqu’à 15 000 euros frais et taxes compris lorsque le débiteur justifie qu’il n’ a pas son domicile fiscal 

en France et n’agit pas pour les besoins d’une activité professionnelle.

- Par chèque ou virement bancaire.

Les chèques tirés sur une banque étrangère ne seront autorisés qu’après l’accord préalable de Leclere maison de ventes. Il est 

demandé aux acheteurs de fournir une lettre accréditive de leur banque pour une valeur avoisinant leur intention d’achat.

Tous frais et taxes bancaires (frais, transferts, virements…) seront à la charge de l’acquéreur.

DEFAUT DE PAIEMENT
Conformément à l’article 14 de la loi n° 2000-642 du 10 juillet 2000, à défaut de paiement par l’adjudicataire, après mise en demeure 

restée infructueuse, le bien est remis en vente à la demande du vendeur sur folle enchère de l’adjudicataire défaillant ; si le vendeur 

ne formule pas cette demande dans un délai d’un mois à compter de l’adjudication, la vente est résolue de plein droit, sans préjudice 

de dommages et intérêts dus par l’adjudicataire défaillant.

RETRAIT DES ACHATS
Les objets ne pourront être délivrés qu’après paiement intégral du prix de l’adjudication frais compris. Dès l’adjudication, les achats 

seront sous l’entière responsabilité de l’adjudicataire. L’acquéreur sera lui-même chargé de faire assurer ses acquisitions, et Leclere 

maison de ventes décline toute responsabilité quant aux dommages que l’objet pourrait encourir et ceci dès l’adjudication prononcée. 

Après la vente, les globes seront entreposés à Vitrolles chez Transport TDR. Si l’acquéreur utilise les services des Transports TDR, il ne 

sera pris aucuns frais de gardiennage jusqu’au 12 novembre. Au-delà de cette date, les frais s’élèveront à 20 euros HT par jour et par 

globe. Pour les acquéreurs n’utilisant pas cette société de transports, un forfait de 100 euros HT sera compté jusqu’au 12 novembre.

L’ENCOURAGEMENT DES ENTREPRISES A L’ACHAT D’OEUVRES D’ART
Selon le premier alinéa de l’article 238 bis AB du Code Général des Impôts, les entreprises qui achètent des oeuvres originales d’artistes 

vivants et les inscrivent à un compte d’actif immobilisé peuvent déduire du résultat de l’exercice d’acquisition, et des quatre années 

suivantes, par fraction égales, une somme égale au prix d’acquisition. La déduction ne peut opérer par exercice la limite de 5 pour 

1000 du chiffre d’affaire. L’entreprise ne peut pas vendre l’oeuvre pendant la période de déduction de cinq ans. Pour bénéficier de 

la déduction prévue, l’entreprise a l’obligation d’exposer l’oeuvre dans un lieu accessible au public pour la période correspondant à 

l’exercice d’acquisition et aux quatre années suivantes.

CONDITIONS GENERALES DE VENTE
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